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 CERTIFICATS D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE 

La Métropole œuvre depuis de nombreuses années en faveur de la transition 
énergétique, en mettant notamment l’accent sur la rénovation de l’habitat 
privé avec son dispositif de Primes énergie, qui encourage les bonnes 
pratiques environnementales des acteurs de la rénovation énergétique.

Ces primes sont liées au dispositif national des Certificats d’Économies 
d’Énergie (CEE). Celui-ci permet de bénéficier d’une aide financière 
pour la réalisation de travaux d’économie d’énergie. 

Depuis le 1er janvier 2022, 609 dossiers CEE ont été engagés 
dont 537 par des particuliers. Les travaux sont répartis 
équitablement entre des travaux d'isolation et de chauffage.

 AIDES À LA RÉNOVATION  
 ÉNERGÉTIQUE DU PARC PUBLIC 

Les bailleurs sociaux se sont engagés depuis plusieurs années 
déjà dans la rénovation énergétique de leur patrimoine. Pour les 
soutenir dans cette dynamique, un dispositif d’aides financières a 
été mis en place dans le cadre du plan de relance initié par l’État, 
qui a bénéficié en 2022 à 118 logements sociaux répartis sur 
neuf opérations, pour des réhabilitations lourdes et énergétiques. 
Les étiquettes énergétiques avant travaux étaient F ou G.

Totalisant 976 000 € égalitairement répartis entre les opérations 
par la Métropole, délégataire de compétences des aides 
à la pierre, ces aides ont facilité et accéléré la réalisation 
des chantiers (plus de 20 % de leur coût prévisionnel), mais 
également permis d’améliorer le niveau qualitatif des travaux 
et contribuer à l’éradication des passoires thermiques.

 FAIM D’ÉCHANGES  : LES GRANDS  
 NANCÉIENS INVITENT LES ÉTUDIANTS  
 INTERNATIONAUX À DÉJEUNER 

Le Crous Lorraine et ses partenaires, la Métropole, la Ville de 
Nancy et l’association Erasmus Student Network, ont organisé la 
20e édition de l’opération Faim d’échanges en novembre 2022. 

Un rendez-vous convivial qui propose une rencontre, 
autour d’un repas chez l’habitant, pour les étudiants 
internationaux venus suivre leurs études à Nancy. 
Les éditions traditionnelles 2020 et 2021 n’avaient 
pas pu se tenir, en raison de la crise sanitaire.

Plus de 200 étudiants et 50 familles se sont 
inscrits à cet événement, pour lequel la Métropole 
a apporté un soutien de 6 000 €. 

 AIDES À LA RÉNOVATION  
 ÉNERGÉTIQUE DU PARC PRIVÉ 

Dans le cadre du Programme d’intérêt général « Agissez 
pour votre logement », les propriétaires occupants sous 
condition de ressources, les propriétaires bailleurs qui 
pratiquent un loyer inférieur au loyer de marché et les 
copropriétés, bénéficient d’aides majorées de l’Agence 
nationale de l’habitat (Anah), de la Métropole et de certaines 
communes, pour leurs travaux de rénovation énergétique 
performante, s’élevant à plus de 6 M€ en 2022.

Pour les propriétaires occupants, propriétaires bailleurs 
et pour certaines copropriétés, l’accompagnement par 
l’opérateur « SAPL Grand Nancy Habitat » est complètement 
gratuit ! Toutes les informations sont à disposition à la 
Maison de l’habitat et du développement durable, qui 
renseigne, conseille et oriente vers le partenaire le plus 
adapté au profil du ménage et de son projet, pour une 
rénovation énergétique efficace, subventionnée et sereine.

 LE C3D UNE INSTANCE DE DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE   
 CITOYENNE AU SERVICE DU TERRITOIRE 

Le Conseil de développement durable du Grand Nancy (C3D) est une instance 
autonome de démocratie participative et collaborative, présidée depuis 2021 par Marie 
Blanchard et Dominique Valck.

C’est un lieu de co-construction des politiques publiques : un espace pour faire 
entendre la parole citoyenne et éclairer les élus sur l’ensemble des sujets en lien avec 
les compétences de la Métropole (mobilités, déchets, transitions, alimentation…). 
Institués par la loi, les Conseils de développement sont obligatoires dans les 
groupements de communes de plus de 50 000 habitants. 

Au Grand Nancy il est composé d’une assemblée paritaire de 110 membres bénévoles, représentatifs de la société 
civile grand nancéienne dans toute sa diversité, des citoyens, habitant ou travaillant dans l’une des 20 communes. 
Les conseillères et conseillers sont désignés pour un mandat de 6 ans renouvelable à mi-mandat.

Pour en savoir plus : https://conseildedeveloppementdurable.grandnancy.eu

Atelier du C3D à la Métropole du Grand Nancy


